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1. Débitrice: R. Rougemont SA, Ch. des Sources 7, 
2740 Moutier

2. Lieu et date de la mise aux enchères: 2740 Moutier, 
26.05.2005.

3. Salle de l'enchère: 14.00 heure, Restaurant de la Couronne
4. Conditions de vente à partir de: 02.05.2005 jusqu'au 

12.05.2005
Lieu de dépôt des conditions de vente: à l’OPF JBSE agence 
de Moutier ainsi qu’à l’OPF JBSE, 2502 Bienne (sur rendez-
vous)
Autres indications: La vente a lieu ensuite de faillite.
Visite de l’immeuble : Jeudi 12 mai 2005 à 14 h. Rendez-
vous sur place.

5. Objets des enchères: Ban de Moutier, feuillet no 1891, bâti-
ment, 1134 m2, jardin, cour, 2346 m2, bâtiment, surface 
totale 1121 m2 Ch. des Sources 7, bâtiment, surface totale 
35 m2, sur B-F. Mou/2178 Ch. des Sources 7a
Valeur officielle : Fr. 1’660’400.00
Valeur vénale : Fr. 590’000.00 (estimation KPMG)

6. Remarques: L’ immeuble sera vendu après une criée à tout
prix au plus offrant et dernier enchérisseur. Les enchéris-
seurs devront se munir d’un acte d’état civil ou, pour les so-
ciétés, d’un extrait récent du Registre du commerce. Ils sont
rendus attentifs aux dispositions légales (LFAIE, révisée le
30 avril 1997 et l’ordonnance du 10 septembre 1997) relati-
ves à l’acquisition d’immeubles par des personnes
étrangères ou domiciliées à l’étranger ou des sociétés consi-
dérées comme étrangères en raison d’une participation
étrangère prépondérante. Avant l’adjudication, des garan-
ties réelles (garanties bancaires) seront exigées séance ten-
ante de l’acquéreur. Les chèques doivent être émis par une
banque suisse. Les chèques personnels ne sont pas acceptés.
M. Ch. Eschmann donne volontiers des renseignements
complémentaires au numéro suivant : 032/344.59.27.
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